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Chabot, L. G.

Côté, J. E.

Donati, 0.

Dubuc, F. T.

Gilbert, J. A.

Papillon, î^ . E.

Petit, L. N.
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Poulin, J.

Triidelie, J. O.

Trudelle, L. A.

Officiers pour l'année 1889-90

Président .... T. M. W. Pampalon.

Vice-Président . . . C. G. Dorval.

L. N. Petit.

L. G. Chabot.

J, 0. Tiudelle.

Cyr. Bonhomme.
F. Gauvin.

N. E. Papillon.

J. Poulin.

Oct. L. Desaulniers.

Secrétaire . . . -

Assistant-Secrétaire

Trésorier . . . .

Assistant-Trésorier .

Bibliothécaire . .

Asst.-Bibliothécaire

Commissaire-Ordon.

Asst.-Com.-Ordon, .

Membres adjoints au ) J. E. Côté.

Bureau de Direction ) Alf. Vézma.
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Pampalon, K.

Papillon, N. E.
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Paquin, R.
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Picard, Ed
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Foui m, L. M.
Rochette, G. A. jr.

Roy, O.

Rov, E.

Talbot, Art.

Tardivel, Eug.
Trudelle, J. O.

Trudelle, L. A.
Turcotte, J. J. B.

Vézina, Alex.
Vézina, Ait'.

Vézina, Arth.

Membres Correspondants

Chabot, D. P. Picher, G.

Roy, W.



e^-ïa

L
deC,

rois

ou

lu

n
1(

n

s

t

(



1

eeNSTlTUTiON

DU

e&ReL& SAL.ABE.RRY

DB

QUEBEC

Article l.-Nom.

1 r^m " CercU SalahefTy

L'association .f,^,^^. .^-.^"de donùciie
en la pa-

*rt^ïe«;lîSS -î^ ''^ cité de Québec.

Art. 2.-But.

1 De réunir les jeunes ca-^t^^^^^^^^

oucf:^^T^^^^^ aux

à l'amour du ^^^
^^1.1-^^ mûr.

luttes sérieuses de 1 d^e mu
• oa TYipmbres des con-

2. De répandre parmi
^^^^^^^^

naissances utiles e^VCions historiques, com-

tes mei^^eures P^^l'^^^.^'.'^es meilleurs ouvrages

ecclésiastique.

I

^..ja&iSSs*'

,jj,iil,*i^ie»
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matériels <le »e9 nien^vres, en K
_,^ ^

e m..yen et l'avantage «'"";-, „^ jV U (Us-

^°f\'^ut^o:c"far«H-n.U..es.

Art. 3.-aualités des membres.

Art.
4-Composition du Cercle.

Le Cercle se compose :

1. D'un patron ;

9. D'un président honoraire;

3 D'un vice-président
honoraire;

tS'unConseildedou^ernem^^^^^^

K n'nn nombre ^«détermine
^^^

honoraires, actifs et correspondants.

Art. 5.—Membres.

Pourra Être membre honoraire
•

1. Toute personne aonnagt P- s^^f"
ou ses connaissances, du reuei

\
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Fondé le 38 JalUet 1887

Incorporé en février 1889

QUEBEC
Jos. Dnssanlt, Imprimenr.

1890



Acte d'Incorporation du " Cercle Salaberry de

Québec "

Au mois de février 1889, le Cercle Salaberryaété
constitué en corporation sous le nom dô " Oercle
Salaherry de Québec " en vertu de l'art. 5487 des
Statuts Révisés de Québec concernant l'incorpora-
tion des sociétés littéraires et d'amusements.
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2. Actifs.—Toute personne jouissant d'une
bonne réputation, et demeurant en la cité de
Québec.

3. Correspondants—Toute personne ne rési-
dant pas dans la cité de Québec, pouvant rendre
quelques services à la société.

Art. 6.—Admission des membres.

Pour être admis membre du cercle il faut :

1. En faire la demande par écrit au Prési-
dent en y joignant les honoraires requis, (qui
lui seront remis s'il est refusé).

2. Telle demande sera soumise à l'approba-
tion du Conseil après réception et devra être
affichée dans les salles jusqu'à l'assemblée
subséquente.

3. Etre proposé sur motion par deux mem-
bres du Conseil, et obtenir les trois quarts des
votes des conseillers présents.

Art. 7.—Bureau de Direction.

La direction du Cercle est confiée à un Con-
seil de douze membres actifs auxquels sont
transmis tous les pouvoirs administratifs.

;

toute transaction s'élevant à plus de dix ($10.)
piastres est toutefois laissée à l'arbitrage des
membres actifs convoqués en assemblée.

Concernant la régie générale du cercle, il

règle le mode de ses procédures, fixe l'heure
et la date de ses réunions, admet les candidats
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soumis à son approbation et exclue les mem-
bres enfreignant les règlements du cercle.

Art. 8.—Elections.

1. Les élections générales ont lieu dans la

deuxième grande semaine de mars de chaque
année, à une assemblée générale dûment con-

voquée à cet effet.

2. Les conseillers sont élus pour un an et

sont rééligibles.

3. Pour être élu conseiller, il faut être mem-
bre actif depuis un an, et avoir payé sa con-

tribution, et pour avoir droit de vote aux
élections il faut être membre actif depuis

trois mois et avoir payé sa contribution.

Toute vacance dans le bureau de direction

sera remplie par le dit bureau, et le conseiller

ainsi élu ne l'est que pour le temps d'office qui

restait à courir par celui qu'il remplace.

Art. 9.—Privilèges des Membres Actifs.

Les membres actifs sont seuls éligibles

comme conseillers, ont seuls droit de vote et

sont seuls propriétaires des biens du cercle.

Art. 10.—Assemblées.

Les assemblées sont présidées par le Prési-

dent et à son défaut par le Vice-Président ou
tout autre conseiller présent, lequel aura voix

propondérente dans telle assemblée.

Les assemblées générales seront convoquées



if

par le Président quand il le trouvera op]3or-

tun, ou à son défaut ou refus, par le Secrétaire,

sur la demande écrite de trois membres du
bureau de direction.

*

Cette convocation, ainsi que celle du Conseil,

sera faite par la voie des journaux, lettres ou
cartes postales. Le quorum des assemblées
générales est de quinze membres.

Art 11.—Officiers du Cercle.

Le bureau de direction nomme chaque an-

née ses officiers qui sont ceux du cercle, savoir :

Président et Vice-Président

,

Secrétaire et Assistant
;

Trésorier et Assistant
;

Bibliothécaire et Assistant
;

Commissaire-Ordonnateur et Assistant, et

deux membres adjoints.

Ces officiers sont élus immédiatement après

l'assemblée générale annuelle à une réunion

du bureau de direction.

Les réunions du Conseil sont convoquées
par le Président et à défaut le vice Président

en informe le Secrétaire qui lesconvo^ue.

Le quorum des assemblées du Conseil est de
sept membres.

Art. 12.—Constitution.

La présente constitution ne pourra être

amendée ou suspendue qu'avec le consente-

ment unanime du bureau de direction, approu-

2
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vé par la majorité des membres actifs, à une
assemblée convoquée à cette fin, par un avis

de motion mentionnant le but de la réunion.
ê

Art. 13.—Dissolution.

Advenant la dissolution du cercle, ses biens,

s'il y en a, seront donnés à une communauté
pauvre, ou à toute autre société, fondée dans
un but annalogue.

Cette dissolution ne pourra s'opérer qu'avec
le consentement unanime du bureau de direc-

tion et par la demande écrite des trois quarts
des membres actifs.



I^BGLBMENTS

DU
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DE

gUEBEG

Art. 14.—Membres Honoraires.

I.—DEVOIRS

1. Les membres honoraires devront en toutes

circonstances prendre l'intérêt du cercle.

2. La contribution de cinq piastres ($5.00)

par année est payable d'avance.

II. —POUVOIRS

Les membres honoraires auront accès aux
salles de jeux et de lecture, et jouiront en gé-

néral de tous les droits et privilèges des mem-
bres actifs, excepté qu'ils n'auront pas le droit

d'assister aux assemblées du cercle, à moins

de convocation à ce sujet sur avis à eux adressé

par le Conseil.
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Art. 15.—Devoirs des Membres Actifs.

1. Signer la constitution.

2. Assister à toutes les assemblées générales.

3. Pendant les assemblées générales les mem-
bres doivent être assis, et observer le plus grand
silence pour ne pas nuire aux délibérations.

4. Se soumettre à tout ordre ou avis donné
par le Président où son représentant, avoir le

plus grand respect pour les officiers du cercle,
et pour tous les membres en général.

5. Les votes pour et contre toute motion ne
sont enregistrés, que lorsque la majorité le

requiert.

6. Il est loisible à la majorité des membres
présents de demander la décision de toute
question en délibération.

7. La contribution sera de cinquante cen-
tins par mois et le droit d'entrée de cinquante
centins.

8. La contribution sera payable un mois d'a-
vance.

9. Un délai de huit jours sera accordé à
tout membre pour le premier mois qui suivra
son admission.

10. Tout membre devra payer sa contribu-
tion de la date de son admission.

11. Tout membre qui devra plus d'un mois
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de contribut'on n'aura pas droit de vote dans
les assemblées.

12. Tout membre qui devra plus d'une ($1.)
piastre et qui ne prendra pas d'arrangement
avec le Trésorier, pourra être exclu du cercle.

13. Tout membre qui voudra se retirer du
cercle devra en avertir le Président par écrit,
et lui faire parvenir ce qu'il peut devoir au
cercle comme contribution.

14. Dans les assemblées, un membre ne pour-
ra parler plus de deux lois sur le même sujet
sans le consentement de l'assemblée.

15. Lorsque deux membres se lovent ensem-
ble pour parler, le Président décide lequel
devra parler le premier, et sa décision est linale.

Art. 16.—Pouvoirs des Membres Actifs.

1. Prendre part aux délibérations dans les
assemblées.

2. Voter sur toute question soumise à leur
approbation.

3. Avoir accès à la salle de lecture, à la salle
d'amusements et à la bibliothèque.

4. Tout membre actif se trouvant sans em-
ploi pour raisons valables, pourra moyennant
de bons certificats, en donner avis au Secré-
taire. Celui-ci soumettra le tout au Conseil et
le Président à la prochaine assemblée générale,
en donnera communication anx membres en
les invitant à prêter leur assistance au requé-
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rant, et fournir à son sujet tous les renseigne-

ments qu'ils pourront se procurer.

5. Sept membres actifs pourront solliciter la

convocation d'une assemblée spéciale,en adres-

sant au Président une d(^mandepar écrit men-
tionnant le but de telle assemblée ; et si le

Président refuse, les requérants adresseront
leur réquisition en double, signée et certifiée,

entre les mains du Secrétaire qui devra convo-
quer la dite assemblée.

6. Lorsqu'un membre parle sur une question
il s'adresse au Président, se borne â la question,
en évitant toute personnalité.

7. Tout débat sur question religieuse ou
politique est interdit dans les salles.

^
8. Un membre qui se sert d'un langage gros-

sier ou qui manque en aucune manière au
respect qu'il doit à la société et à ses confrères,

sera soumis à une enquête.

Art. 17.—Règles et Discipline

1

.

Toute personne venant dans les salles sans

être accompagnée d'un membre sera priée de
se retirer.

2. Dans toutes les réunions du cercle, ainsi

que dans les rapports mutuels des membres, on

devra respecter les lois de la politesse de la

charité.

3. Apporter de la boisson enivrante dans

les salles, soit pour en boire, soit pour en offrir

aux membres ou y entrer en état d'ivresse

sera considéré comme un cas exclusif.
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4. Tons jeux d'argent ou de hasard, sous

quelque forme que ce soit, sont strictement in-

terdits dans les salles.

5. Tout cas non prévu dans le présent r5gle-

ment sera du ressort du Président qui, aidé de

son Conseil, décidera l'autorité.

G. Tout membre devra éviter toute discus-

sion contre les intérêts de la société en dehors

des séances.

Art. 18.—Salles de Jeux.

Le Président avec son Conseil, pourra modi-

fier les règlements déjà existants pour la salle

de jeux ou en créer de nouveaux qui seront

affichés dans les salles du cercle.

Art. 19.—Devoirs du Conseil.

1. Le Conseil jouira de tous les pouvoirs qui

lui sont nécessaires.

2. Le Conseil devra tenir une séance régu-

lière chaque semaine et chaque fois qu'il en

sera requis par un avis spécial à cet effet, de

la part du Secrétaire sur un ordre du Prési-

dent.

3. Il devra prendre en considération, dans

ses séances, toutes les affaires concernant l'ad-

ministration du cercle.

4. Il pourra régler toute question concer-

nant l'administration du cercle et refuser toute

résignation non donnée par écrit.
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5. Tout conseiller qui s'absentera des séances
du Conseil jiendant trois semaines consécu-
tives, sans raisons valables, devra être soumis
à une enquête par le dit Conseil.

6. Tout conseiller désirant se retirer durant
les séances du Conseil, devra obtenir le con-
sentement du dit Conseil.

7. Tout conseiller, en l'absence du Commis-
saire-Ordonnateur ou de son assistant, devra
maintenir l'ordre dans les salles.

8. Tout conseiller qui fera connaître en
dehors des assemblées les délibérations du
Conseil, ou quelque fait de nature à compro-
mettre l'un de ses membres, en sera exclu
après une enquête du dit Conseil, s'il y a
preuve du fait.

Art. 20.—Devoirs du Président.

1. Il présidera toute assemblée générale ou
spéciale du cercle.

2. Il représentera la société partout où le

besoin et les circonstances l'exigeront.

3. Il prendra en tout et partout l'intérêt de
la société et de ses membres.

4. Il veillera à la stricte observation des rè-

glements du cercle, et verra à ce que les offi-

ciers et les membres remplissent leurs devoirs
respectifs.

5. Lorsqu'il le jugera opportun, il notifiera

^S.'w» >ui 'mMWU!i«w i iJ iMyii«»i iiiJ ii iwi»»*»»»»«
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le Sécretraire de reunir le Conseil du cercle ou
de convoquer les assemblées.

6. Dans les réunions du Conseil et dans les

assemblées générales de la société, il fera à
haute voix le dépouillement des bulletins pour
faire connaître aux membres présents le résul-

tat de leurs votes.

7. Il sigmra et approuvera tout compte,
billet, chèque ordre ou toute autre document
ayant pour effet le paiement de deniers au-

torisés par le conseil.

8. Il soumettra les procès-verbaux à ra|)pro-

bation des membres et une fois adoptés il les

signera.

9. Il rappellera à l'ordre tout membre qui
troublera de quelque manière que ce soit les

délibérations du Conseil et de la société.

10. Il ne prendra part à aucune discussion,

ne fera aucune proposition, ni ne secondera
aucune motion sans laisser son siège et s'être

fait remplacer par le Vice-Président, ou en
l'absence de ce dernier, par un membre de son
choix. La même chose aura lieu s'il arrivait

que le Président fit des remarques qui amène-
raient quelques discussions.

11. Il ne votera qu'en cas de partage égal

des voix.

Art. 21.—Pouvoirs du Président,

1. Le Président pourra prendre part aux
délibérations du Conseil et des assemblées gé-

8
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nérales, mais il devra se faire remplacer au
fauteuil.

2. Il jouira de tous les pouvoirs inhérents à
sa charge.

Art. 22.—Devoirs et Pouvoirs du
Vice-Président.

En l'absence du Président il devra :

1. Présider toutes les assemblées, tant celles

du Conseil que les assemblées générales des
membres actifs, et alors il jouira de tous les

pouvoirs du Président.

2. Le Vice-Président, en l'absence du Prési-
dent, occupera la place de ce dernier et jouira
de tous ses droits et privilèges.

3. En l'absence du Président et du Vice-Pré-
sident, les membres présents à une assemblée
quelconque choisiront un conseiller pour pré-
sider la dite assemblée, lequel aura alors les

mêmes devoirs à remplir dans cette assemblée
et jouira des mêmes droits et privilèges.

Art. 23.—Devoirs du Secrétaire.

1. Le Secrétaire devra : Enregistrer séparé-
ment et avec exactitude, dans un registre
tenu à cet effet, les délibérations du Conseil et
des assemblées générales et en faire pour cha-
que réunion ou assemblée un procès-verbal
qu'il signera. Il devra aussi prendre note du
dépouillement des bulletins d'après la lecture
du Président.

mmmmmmm mmmMMtmmmm wm ||g|||^||gP|g|gg|ggjg||g||| mm
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2. Il mentionnera dans les procès-verbaux
du Conseil et des assemblées des membres
actifs le nom des membres présents ou de ceux
qui dans telles assemblées auront pris une part
active aux discussions et le sujet sur lequel
telle discussion aura eu lieu.

3. Il sera le gardien des archives de la socié-
té, et veillera avec le plus grand soin à leur
conservation.

4. A l'ouverture de chaque réunion du Con-
seil et des assemblées générales il fera lecture
du procès-verbal de la séance précédente et le

soumettra au Président qui devra le signer
après l'approbation suivant le cas des Conseil-
lers ou des membres actifs.

5. Il tiendra un registre dans lequel il ins-
crira au fur et à mesure, les noms de tous les

membres de la société, leur résidence et la date
de leur admission.

6. Aux assemblées générales, il-donnera les
noms des membres admis et de ceux qui au-
ront donné leur démission depuis la dernière
assemblée. 11 fera aussi rapport des change-
ments que le Conseil aurait faits aux règle-
ments et qui concerneront les membres.

7. Si un membre a été admis à faire partie
du Cercle, ou s'il a été expulsé de la société,
il l'en notifiera par écrit. Il devra garder copie
de toute lettre envoyée au nom du cercle et
l'original de celles reçues.

8. Il sera le correspondant du cercle.
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9. Il fera signer la constitution par chaque
nouveau membre.

10. Il donnera à l'expiration de son terme
d'office, un rapport complet des procédés du
cercle, du Conseil et des assemblées générales
depuis sa nomination.

Ce rapport devra indiquer le nombre des
membres admis, expulsés, rehabilités et de tous
les membres faisant partie du cercle.

11. Il remettra à son successeur, sous un
délai de huit jours après l'expiration de son
terme d'office,tous H vres,papiers ou documents
se rapportant à sa charge.

12. A chaque assemblée, il laissera ses livres

ouverts et accessibles à tous les membres.

I

i

Art. 24.—Devoirs et Pouvoirs de l'Assistant

Secrétaire.

L'assistant Secrétaire devra aider le Secré-
taire à remplir sa charge. En l'absence du Se-
crétaire, il devra le remplacer et alors il jouira
de tous ses pouvoirs.

Art. 25.—Devoirs du Trésorier.

1. Le Trésorier devra : Recevoir les contri-
butions des membres de la société ; en donner
reçu, et porter ce montant au crédit du mem-
bre qui aura payé.

2. Il fera en sorte que tous les arrérages
dûs à la société soit payés sous le plus court
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délai et il donnera au Conseil les noms des
membres retardataires en contravention avec
les règlements

3. Il tiendra les comptes de la société .'et

ouvrira un compte pour chaque membre.

4. Il déposera les argents dans une banque
ou Caisse d'Economie, d'où il ne pourra les
retirer qu'avec l'autorisation du Président.
Cette autorisation devra être donnée par écrit,
puis signée par le Président et par le Trésorier
lui-même.

5. Pour chaque réunion du Conseil et pour
chaque assemblée générale mensuelle, il dres-
sera un état des recettes et des dépenses, depuis
la dernière séance.

6. Il donnera, à l'expiration de son terme
d'office, un compte rendu de sa gestion comme
trésorier, en produisant toutes espèces et do-
cuments relatifs à cette charge, et un état des
sommes d'argent par lui perçues, le montant
des dépenses et la balance en mains.

7. Il reinettra à son successeur sous un de-
lai de huit jours après l'expiration de son
terme d'office, tous livres et documents se rap-
portant à sa charge, ainsi que toute somme
d'argent, billets ou autres valeurs en sa posses-
sion.

8. A chaque assemblée où doivent se faire
les élections, il fera un rapport détaillé des
finances de la société

; ce rapport examiné et
étant adopté et ses livres audités, devront être
signés par le Président et le Secrétaire.
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Art. 26.- Pouvoirs du Trésorier.

1. Le Trésorier pourra payer toute somme
due par la société, mais seulement après avoir

fait approuver le compte par le Président.

2. Il ne pourra garder en sa possession une
somme excédant trois j)iastres après le hui-

tième jour de chaque mois.

Art. 27.—Devoirs et Pouvoirs de l'Assistant

Trésorier.

L'Assistant-Trésorier devra aider le Trésorier

à remplir sa charge chaque fois qu'il en sera

requis par ce dernier. Il aura à remplir les

devoirs du Trésorier lorsqu'il le remplacera et

alors jouira de tous ses pouvoirs.

Art. 28.-—Devoirs du Bibliothécaire.

1. Le Bibliothécaire prendra soin de tous les

livres et journaux appartenant à la société,

et en tiendra un catalogue complet.

2. Il remettra lui-même les volumes deman-
dés et en prendra note. Il ne pourra prêter

qu'un volume à la fois, et seulement pour l'es-

pace de huit jours.

3. Il placera sur les tables de la salle de lec-

ture toutes les revues et autres feuilles pério-

diques et verra à ce qu'aucune d'elles ne soit

emportées hors de la salle.

4. Il veillera à ce que les livres et les jour-

naux ne soient pas déchirés ou perdus. Si un
membre pêche contre cet article du règle-
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ment le Bibliothi^caire devra en faire rapport
au Conseil et le coupable sera tenu de rem-
placer tel livre ou tel journal ou d'en payer la

valeur à la satisfaction du Conseil.

5. Il donnera un aperçu concernant la bi-

bliothèque et la salle de lecture, à toute séan-
ce du conseil et des assemblées générales
mensuelles, qui suivra celle où par une motion
à cet effet, on le lui aura demandé.

6. Il devra faire rapport à chaque séance du
conseil, de tous les livres ou journaux reçus et
des feuilles périodiques qui n'auront pas été
reçues aux jours déterminés.

7. Il devra aussi garder une copie de tous
rapports de journaux concernant la société.

8. A l'expiration de son terme d'office, il

rendra compte de sa gestion comme bibliothé-
caire ; et il produira un catalogue complet
des livres et journaux reçus pendant l'année
écoulée.

Art. 29.—Pouvoirs du Bibliothécaire.

Le Bibliothécaire jouira de tous les pou-
voirs inhérents à sa charge.

Art. 30.—Devoirs et Pouvoirs de l'Assis-

tant-Bibliothécaire.

L'Assistant-Bibliothécaire devra aider le Bi-
bliothécaire à remplir sa charge. Il remplacera
ce dernier au besoin et jouira de tous ses pou-
voirs.
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Art. 31.—Devoirs et Pouvoirs du
Gommissaire-Ordonnateur.

1. Le Commissaire Ordonnateur devra tra-

vailler à l'organisation des soirées que le cer-

cle donnera et de toutes les démonstrations etc,

que le cercle jugera à propos de faire.

2. Il s'occupera de la salle de jeux, veillera à
ce que tout soit en ordre, et s'il juge à propos
d'apporter quelque amélioration à la salle ou
aux jeux, il le proposera au Conseil.

3. Il soumettra un rapport complet concer-
nant la palle de jeux, à la séance du Conseil
qui suivrait celle où par une motion à cet
effet on le lui aura demandé, pourvu que telle

demande ne soit pas faite plus de quatre fois

par année.

4. Quand la société sortira en corps, il veil-

lera au bon ordre, et fera exécuter tous les

ordres qui lui seront donnés de la part du Pré-
sident.

5. Durant les assemblées, comme en toute
autre occasion, il veillera à ce que les ordres

du Président (c'est-à-dire de la société) soient

fidèlement observes.

6. Si quelqu'un refusait d'obéir à ses ordres
il en fera rapport au Conseil qui en décidera.

7. Le Commissaire Ordonnateur aura tous
les pouvoirs inhérents à sa charge.
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Art. 32.—Devoirs et pouvoirs de l'Asssistant

Commissaire-Ordonnateur.

, L'Assistant-Commissaire-Ordonnateur devra
aider le Commissaire-Ordonnateur à remplir
sa charge. En l'absence du Commissaire-Or-
donnateur, il devra le remplacer et jouira de
tous ses pouvoirs.

Art. 33.—Ordre des Assemblées Générales

et du Conseil.

1. Lecture du procès-verbal-";

2. Lettres et Rapports
;

3. Avis de présentation
;

4. Admission des membres
;

5. Ordres du jour
;

6. Avis de motions
;

7- Motions
;

8. Demandes
;

î». Remarques et interpellations.

2. Toute motion présentée aux assemblées
générale ou du Conseil, pour être prise en con-
sidération, devra être faite par écrit, avoir un
moteur et un secondeur, être lue par le moteur
et ensuite par le Président.

3. Toute motion demandant qu'un règle-
ment soit changé ou détruit, devra être lue à
deux assemblées.
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